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Composter,  
c’est pas compliqué ! 

Jeu le saviez-vous ?
Retrouvez-nous sur les réseaux :

pour tester vos connaissances sur 
le compostage.
 
www.agglo-nevers.fr

www. nevers.fr

Distribution gratuite 
de compost 
•  (fourni par le SIEEEN) en déchèteries 
des Taupières (ZI St Eloi) et du Pré-Poitiers 
(Nevers)

• Du samedi 23 mars au samedi 6 avril  
aux horaires d’ouverture des 
déchèteries**

• Présentation d’un lombricomposteur, 
du mode de fonctionnement et 
démonstration.

• Vendredi 22 mars de 13h à 14h  
à Nevers Agglomération

• Vous souhaitez broyer, composter 
ou lombricomposter ? Vous avez des 
questions ? Notre maître composteur vous 
accueille et vous renseigne : 

 Dans les locaux de Nevers

Agglomération

• Mercredi 27 mars et 3 avril de 14h à 
17h30

• Vendredis 29 mars et 5 avril  
de 9h à 12h

À la salle polyvalente de St Eloi

• Mercredi 27 mars de 9h30 à 12h30

Sur le marché de Fourchambault

• Dimanche 7 avril de 9h à 13h 

Sur le parking des services

techniques à Pougues-les-Eaux

• Samedi 30 mars de 11h à 16h45

(en présence de la déchèterie mobile)

Atelier 
lombricompostage 
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Bon à savoir 1.

3 AIDES FINANCIÈRES SONT

PROPOSÉES

1. UNE PRESTATION  
DE BROYAGE À DOMICILE
PRISE EN CHARGE :  
50% DE 3 À 10 M3 
4 h / intervention

 PRESTATION PAR ADAPAYSAGE :
06.45.83.80.36.
PRISE DE RENDEZ-VOUS : 06.45.83.80.36
sas@adapei58.org

2. L’ACHAT MUTUALISÉ 
D’UN BROYEUR DE VÉGÉTAUX
POUR 3 FOYERS MINIMUM

ACHAT MUTUALISÉ 3 FOYERS  
30% du prix PLAFONNÉE À 400 €

ACHAT MUTUALISÉ 4 FOYERS  
ET PLUS 40% du prix PLAFONNÉE 
À 500 € 

 NEUF OU D’OCCASION, AUPRÈS 
D’UN PROFESSIONEL DE L’AGGLO.

 BROYEUR D’UNE CAPACITÉ 
MINIMUM DE 2,3KW.

3. LA LOCATION D’UN 
BROYEUR DE VÉGÉTAUX

PRISE EN CHARGE JUSQU’À : 
50 €

 AUPRÈS D’UN PROFESSIONEL  
DE L’AGGLO

 VALABLE POUR TOUT MATÉRIEL ET 
TOUTE DURÉE DE LOCATION

Bon à savoir 

Les enseignes Botanic collectent toute 
l’année gratuitement en magasin, 
les pots de fleurs en Polypropylène 
(PP5). Tous les pots rapportés seront 
transformés en granulés plastique qui 
serviront à la fabrication d’une nouvelle 
gamme de pots 100 % recyclés !

Les enseignes Botanic de 
l’agglomération collectent également 
gratuitement les produits chimiques 
de jardinage des particuliers dans leurs 
magasins grâce de nouvelles bornes : 
REKUPO.

Les produits concernés sont des engrais, 
phytosanitaires, désherbants, anti-
mousse, insecticides. Ils  peuvent être 
vides, souillés ou avec un reste de 
contenu.

Ces mêmes produits peuvent 
également être déposés dans les 
déchèteries (Pré-Poitiers et Taupières) 
de l’agglomération. Ceux des 
professionnels doivent être ramenés en 
déchèterie pour professionnels.

Dépôts aux horaires habituels 
d’ouverture. Renseignements  
et informations complémentaires  
au 03.86.71.08.20

2.



  DÉCHÈTERIE DES TAUPIÈRES : 
IMP. DES TAUPIÈRES - 58000 NEVERS

Été : 

du 1er mars au 15 novembre 

Lundi, mercredi, vendredi et samedi : 8h – 19h

Mardi, jeudi : 13h30 – 19h

   DÉCHÈTERIE DU PRÉ-POITIERS 
RUE DU PRÉ POITIERS - 58000 NEVERS

Été : 

du 1er mars au 15 novembre

Lundi, mercredi, vendredi 

et samedi : 8h – 19h

Mardi, jeudi : 8h – 13h
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